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Chiffres de la sécurité publique

Interstat : le baromètre national des chiffres de la sécurité publique

Depuis 2015, le ministère de l’Intérieur s’est doté d’un nouvel instrument de collecte et d’analyse
statistique de la délinquance piloté par le service statistique ministériel de la sécurité intérieure
(SSMSI).

Neuf indicateurs nationaux (dont sept relatifs aux atteintes aux biens) sont suivis 
mensuellement :

• homicides (y compris coups et blessures volontaires suivis de mort)

• coups et blessures volontaires

• vols avec armes (armes à feu, armes blanches ou par destination)

• vols violents sans armes

• vols sans violence contre des personnes, coups et blessures volontaires

• cambriolages de logement

• vols de véhicules (automobiles ou deux roues motorisés)

• vols dans les véhicules

• vols d'accessoires sur véhicules

Ces données nationales, diffusées mensuellement, sont librement consultables sur le site
internet du ministère de l’Intérieur : www.interieur.gouv.fr/Interstats

Les chiffres présentés ci-après concernant le département de la Haute-Savoie sont issus de
cet  outil  statistique.  Il  s’agit  de  tous  les  faits  commis  dans  le  département  (qu’ils  aient  été
recensés par les forces de l’ordre de Haute-Savoie ou pas).

Les chiffres de la délinquance ne constituent pas une fin en soi,  ils sont avant tout des
indicateurs qui nous permettent d’orienter de façon pertinente l’activité des services pour la
faire gagner en efficacité.
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Portrait de la délinquance en Haute-Savoie

Atteintes aux biens

2015 2016 2017
Evolution 2016-2017

(en %)

19 846 21 133 21 468
Non significatif

(+335 faits)

Après une augmentation en 2016 (+6,5%), les atteintes aux biens se stabilisent en 2017.

Cependant, deux typologies d’atteintes aux biens sont en hausse :

• les  cambriolages  de  logements  continuent  d’augmenter  (+6,9% /  +241  faits)  alors
qu’ils avaient déjà subi une forte hausse en 2016 (+20%). Il s’agit véritablement d’une
caractéristique  de  la  délinquance  du  département :  en  Haute-Savoie,  on  compte  4,88
cambriolages pour 1000 habitants contre seulement 3,9 au niveau national.

• les vols violents sans armes (+18,6 % / + 55 faits), même si leur proportion reste largement
inférieure à la moyenne nationale

Le taux d’élucidation des faits d’atteintes aux biens par les forces de l’ordre est de 13 %.
Bien qu’égal à la moyenne nationale, il pourrait être amélioré, notamment pour ce qui est
des cambriolages, avec le développement de la vidéoprotection et de meilleurs réflexes des
citoyens (voir encadré sur la prévention des cambriolages).

La prévention des cambriolages : l’affaire de tous

Les cambrioleurs  se  déplacent  généralement  à  pied et  privilégient  des  lotissements,  agissant
principalement en journée ou à la tombée de la nuit (au passage à l’heure d’hiver), alors que les
propriétaires ne sont pas encore rentrés du travail. Le vol ne dure que quelques minutes et les
effractions sont réalisées sur des baies vitrées ou des fenêtres non fermées par des volets.

Quelques conseils pour éviter les cambriolages :

• protéger et renforcer les points d'accès de son domicile, en équipant la porte d’entrée d’un
système de fermeture fiable et  en installant  des  équipements  adaptés tels  que volets,
grilles, alarme ou un système anti-intrusion

• placer en lieu sûr vos objets de valeur

• ne pas laisser un inconnu rentrer chez soi

• fermer à clé les portes des véhicules et des habitations, même lorsque leurs occupants
sont à l'intérieur

• ne laissez pas vos clefs sous votre paillasson, dans un pot de fleurs ou dans votre boîte
aux lettres

• ne gardez pas chez vous d’importantes sommes d’argent

• éviter de montrer tout signe d'absence

• demander à un membre de sa famille ou à une personne de confiance (voisin...) de porter
une vigilance particulière en cas d'absence.  Dans le cadre des opérations "Tranquillité
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vacances" organisées tout au long de l’année, signaler votre absence au commissariat de
police ou à la brigade de gendarmerie, des patrouilles pour surveiller votre domicile seront
organisées.

Quelques conseils pour faciliter le travail d’enquête :

• signaler immédiatement aux forces de l’ordre (via le 17) tout individu suspect vu dans son
voisinage, notamment qui demanderait des renseignements

• relever tous les éléments qui pourraient  permettre aux forces de l'ordre d'identifier  ces
personnes (description physique, immatriculation, type et couleur du véhicule utilisé...)

• conserver une photocopie de vos pièces d’identité, carte grise et permis de conduire (en
cas de vol, cela facilitera vos démarches)

• répertorier et photographier vos objets de valeur : notez les numéros d’identification des
appareils de valeurs susceptibles d’être volés (ces numéros de série peuvent permettre de
retrouver le matériel volé dans le cas d’enquêtes judiciaires)

Pour un engagement solidaire, la participation citoyenne

Cette démarche consiste à sensibiliser les habitants d'une commune ou d'un quartier,  et à les
associer à la protection de leur environnement. Mis en place dans les secteurs touchés par des
cambriolages  et  des  incivilités,  ce  dispositif  encourage  la  population  à  adopter  une  attitude
solidaire et vigilante ainsi qu'à informer les forces de l'ordre de tout fait particulier.

Principaux objectifs :

• établir un lien régulier entre les habitants d'un quartier, les élus et les représentants de la
force publique

• accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance d'appropriation

• rendre les habitants acteurs de leur sécurité sans se substituer aux gendarmes

• encadrée par la gendarmerie nationale,  la « participation citoyenne » vient conforter les
moyens de sécurité publique déjà mis en œuvre.

5 conventions de participation citoyenne ont été signées sur le département avec les maires des
communes de Rumilly, Fillière, Poisy, Sallenôves et Veyrier-du-Lac.

-4-



-5-



Atteintes volontaires à l’intégrité physique

2015 2016 2017
Evolution 2016-2017

(en %)

3 949 4 269 4 574
+7,1 %

(+305 faits)

La hausse est particulièrement marquée pour :

• les violences physiques crapuleuses (+14,6 % / +51 faits)

• les  violences sexuelles (+18,9 % /  +69 faits)  qui  étaient  déjà en hausse de 15 % en
2016 :  le contexte international sur ce sujet incite plus largement les femmes à déposer
plainte

• les homicides (7 en 2015, 11 en 2016, 18 en 2017)

Il faut cependant noter que la Haute-Savoie reste en dessous de la moyenne nationale pour ces
crimes et délits.

Les  violences  intrafamiliales  (4403  en  2017,  en  forte  hausse)  restent  un  sujet  de
préoccupation sur lequel les collectivités sont encore trop peu mobilisées (seules deux d’entre-
elles, Cluses et Annemasse, co-financent des postes d’intervenants sociaux en gendarmerie ou
commissariat).

L’engagement des forces de l’ordre est  conséquent,  puisque leur  taux d’élucidation des faits
d’atteintes volontaires à l’intégrité physique est de 70 % (en hausse de 4,5 %, il est meilleur
que la moyenne nationale de 62%).

Lutte contre le trafic de stupéfiants

En 2017,  la direction départementale de la sécurité  publique de Haute-Savoie a effectué 1230
procédures pour usage, revente ou trafic de stupéfiants. Ce nombre est stable par rapport à 2016
mais cache des disparités (augmentation du nombre de procédures sur Annecy et baisse sur la
circonscription du Léman. 

Au total, les policiers ont saisi :

• 37,7 kg de cannabis

• 11,3 kg d’héroïne

• 5,3 kg de cocaïne

Parmi les affaires remarquables contribuant à ce bilan, entre novembre 2016 et janvier 2018, les
enquêteurs  spécialisés  de  la  sûreté  urbaine  du  commissariat  d’Annecy  ont  démantelé  quatre
importants réseaux de trafic de stupéfiants (héroïne et cocaïne) tenus par des ressortissants
albanais.  Ces  réseaux agissaient  sur  le  bassin  annécien  mais  alimentaient  aussi  en  produits
stupéfiants des départements limitrophes. Chacune de ces enquêtes a nécessité plusieurs mois
d’investigations, dont des milliers d’heures de surveillances. 35 individus ont été incarcérés suite
au démantèlement  de ces réseaux.  Les saisies  opérées (héroïne,  cocaïne,  produits  de coupe,
argent liquide) s’élèvent à un montant de 2 852 000€ à la revente.

A cela s’ajoute les  saisies opérées par les douanes,  principalement  sur l’A40 desservant  les
frontières suisse (Annemasse) et italienne :

• 94,4 kg de cannabis
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• 42 kg de khat

• 1,6 kg d’héroïne

• 7,3 kg de cocaïne

Et  les  saisies  opérées  par  la  gendarmerie  nationale qui  a  interpellé  19  équipes  (10  sur  la
circonscription d’Annecy, 3 sur celle de Bonneville, 3 sur celle de Saint-Julien-en-Genevois et 3 sur
celle de Chamonix)  et entendu 477 mis en cause :

• 65,6 kg de cannabis

• 1,8 kg de cocaïne

• 3,9 kg d’héroïne

Lutte contre l’immigration irrégulière

La mise en place de l’état  d’urgence s’est  accompagnée du rétablissement  des  contrôles  aux
frontières  en  novembre  2015  (en  prévision  de  la  COP 21).  Des  contrôles  systématiques  ou
aléatoires ont ainsi été mis en place, essentiellement par les services des douanes et de la police
aux frontières. Le nombre de refus d’entrée notifiés est en très forte augmentation, principalement
sur la frontière suisse :

2015 (novembre et
décembre seulement)

2016 2017
Evolution 2016-2017

(en %)

446 1 553 2050
+ 32 %

(+ 497 faits)

-7-



Chiffres de la sécurité routière

L’accidentalité routière

Au 31 décembre 2017, 40 personnes ont perdu la vie sur les routes de Haute-Savoie.

Le nombre de blessés est en augmentation (38 %) même si le nombre de blessés hospitalisés
reste stable (335 personnes en 2017 contre 322 en 2016).

Les faits marquants en 2017 en Haute-Savoie

Les comportements ne changent pas, 29 morts auraient pu être évités, ce qui représente près de
72 % des tués. Les principales causes de ces accidents mortels sont la vitesse, excessive et/ou
inadaptée (62 %), la conduite sous l’emprise alcoolique (31 %) et/ou à un dépassement dangereux
(7 %).

• 43 % des tués en voiture ne portaient pas de ceinture (6 sur 14) et 1 motard sur les 16
décédés ne portait pas de casque, soit  18 % des morts sur nos routes qui auraient pu
être évités s’ils avaient juste utilisé et/ou porté leurs équipements de sécurité.

• 85 % des tués sont des hommes (34 hommes, 6 femmes).

• 48 % des tués  recensés dans des accidents où les  véhicules sont  seuls  en cause (19
morts), avec une unique cause : la combinaison alcool/vitesse (94 %).

• 60 % des tués sont des usagers vulnérables soit 24 morts : 17 motocyclistes, 2 cyclistes
et 5 piétons.

Les deux-roues motorisés

Concernant les morts en motocyclettes, la tranche d’âge la plus représentée est les 30-64 ans
(69 %). Cependant, les 18-24 ans (19 %) et les 25-29 ans (12 %) sont surreprésentés, puisqu’ils
représentent respectivement 8 % et 6 % de la population départementale.

Les  principales  causes de  ces  accidents  sont  la  vitesse  excessive  et/ou inadaptée (63 %),  la
conduite sous emprise alcoolique (19 %), les dépassements dangereux (12 %) ainsi que le non-
respect des règles de priorités (6 %).
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Répartition des tués par catégorie d’usager et par tranche d’âge

Contrôles réalisés par les forces de l’ordre : 

• 109 658 dépistages d’alcoolémie  (89 000 en 2016)  dont  3  403 se sont  avérés  positifs
(3,1%). 

• 3 401 dépistages de stupéfiants (1 639 en 2016) dont 966 se sont avérés positifs (28,4 %).

• 7 602 véhicules contrôlés en excès de vitesse.

Chaque jour, dans notre département, ont été contrôlées :

• 9 personnes sous l'emprise de l'alcool,

• 3 personnes sous l'emprise de stupéfiants,

• 21 personnes en excès de vitesse.

Le contrôle automatisé du 1er janvier au 31 décembre 2017
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Bilan du plan départemental des actions de sécurité routière (PDASR) 2017

Près de 102 actions de prévention sécurité routière menées, soit une intervention tous les 3 jours
(68 000 €) reparties de la façon suivante :

• 30 actions à destination des jeunes (dont 8 sessions de « Crash-tests pédagogiques pour
toute une génération de lycéens haut-savoyards »),

• 33 actions pour lutter contre l'alcool au volant,

• 9  actions pour les conducteurs de deux-roues motorisés,

• 2 actions à destination des cyclistes,

• 1 à destination des seniors piétons « Dans la rue, soyons vus ! » en partenariat avec le
conseil départemental,

• 29 concernant la communication et les actions grand public.

avec la participation active de 41 bénévoles intervenants départementaux de la sécurité routière
(IDSR). 

Signature du document général d’orientations 2018-2022.
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      Carte d’implantation des radars en 2017
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